


LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE ZONE DE SÉLECTION

Introduction

Le Ministère des Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) a l’obligation d’établir des lignes directrices en matière de zone de sélection qui témoignent de son engagement à faire en sorte que la fonction publique, « dont les membres proviennent de toutes les régions du pays et qui réunit des personnes d'horizons, de compétences et de professions très variés constituant une ressource unique pour le Canada ». Des critères organisationnels, géographiques, professionnels ou d’équité en matière d’emploi définissent la zone de sélection, laquelle détermine l’admissibilité à un processus de nomination. 

1. Date d’entrée en vigueur

Les présentes lignes directrices entrent en vigueur le 5 janvier 2009.   

2. Énoncé des lignes directrices

La zone de sélection prévoit un accès raisonnable aux nominations internes et externes ainsi qu'une zone de recours raisonnable dans le cas des nominations internes non annoncées.

Conformément aux Lignes directrices en matière de zone de sélection de la Commission de la fonction publique (CFP), une zone nationale de sélection (qui inclut les citoyens canadiens qui travaillent à l’étranger) est établie au minimum pour tous les processus de nomination externes annoncés relativement :

· aux postes du groupe de la direction; 

· aux postes d’agents à l’échelle du Canada qui appartiennent aux groupes et aux niveaux professionnels tels qu’ils sont déterminés par la CFP;

· au recrutement visant à pourvoir, par le biais du PFETE, des postes à temps plein de niveau postsecondaires, ce qui exclut :

· les postes destinés aux étudiants du secondaire

· les postes à temps partiel

· les postes à temps plein qui seront éventuellement réduits à temps partiel (pendant l’année scolaire, par exemple).

Cette exigence ne s’applique pas à ce qui suit : 

· l’emploi de personnes qui ne sont pas ordinairement tenues de travailler plus du tiers du temps normalement exigé des personnes exécutant des tâches semblables;

· les employés occupant des postes saisonniers; 

· les nominations pour une période déterminée de six mois ou moins. 

Remarque : En décembre 2008, une zone nationale de sélection sera établie dans le cas de tous les processus de nomination externes annoncés. Les exceptions qui figurent ci‑dessus pourraient ne plus être valables à compter de décembre, et les lignes directrices seraient mises à jour en conséquence. 

3. Objectifs des lignes directrices

Veiller à ce que la zone de sélection soit établie de manière à :

3.1. respecter les valeurs fondamentales (mérite et impartialité) et les valeurs directrices (justice, accessibilité, transparence et représentativité) tout en assurant souplesse, efficience et économie. 
3.2. assurer un bassin raisonnable de candidats éventuels;

3.3. offrir un accès raisonnable aux occasions d’emploi internes et externes;

3.4. dans le cas d’un processus de nomination interne non annoncé, fournir des renseignements, aux fins de recours, aux personnes qui normalement devraient manifester de l’intérêt pour la possibilité de nomination.
4. Application des lignes directrices

Les présentes lignes directrices s’appliquent à tous les processus de nomination internes et externes annoncés ainsi qu’à tous les processus de nomination internes non annoncés qui sont réalisés conformément à la LEFP. Elles s’appliquent à tous les groupes et niveaux professionnels, y compris le groupe de la direction.

5. Exigences des lignes directrices

Conformément au cadre de nomination de la CFP, lorsqu’il établit une zone de sélection, le gestionnaire ou le représentant subdélégataire doit veiller :

5.1. à ce que la zone de sélection soit appuyée par un plan des ressources humaines, afin de répondre aux besoins actuels et futurs;

5.2. à ce que, en ce qui concerne un processus annoncé, l’intention soit de fournir un bassin raisonnable de candidats éventuels;

5.3. à ce que la zone de sélection puisse être élargie ou restreinte à un ou plusieurs groupes désignés si elle est appuyée par le plan d’équité en matière d’emploi ou le plan des ressources humaines;

5.4. à ce qu’il y ait un juste milieu entre le besoin d’offrir des possibilités de travailler partout au pays et celui de favoriser les possibilités d’emploi afin de répondre aux besoins locaux et régionaux.

6. Autres exigences

Les points suivants doivent également être respectés lorsque l’on établit la zone de sélection :

6.1. En vertu de leurs droits résiduels, les fonctionnaires des Anciens combattants et du Tribunal des anciens combattants (révision et appel) et le personnel de l’Office national de l’énergie (ONE) (au service de l’ONE avant le 1er juillet 1996) qui ont quitté la région de la capitale nationale (RCN) pour déménager, respectivement, à Charlottetown et à Calgary sont admissibles aux processus interministériels de la RCN.  

6.2.
 La Charte des droits et libertés stipule que tout citoyen canadien, toute citoyenne canadienne et toute personne ayant le statut de résident permanent au Canada ont le droit de se déplacer dans tout le pays et d'établir leur résidence et de gagner leur vie dans toute province ou territoire.
6.3.  Les dispositions relatives à la mobilité énoncées dans l’Accord sur le commerce intérieur (ACI) et l’Entente-cadre sur l’union sociale (ECUS) doivent aussi être prises en compte. Une zone de sélection conforme à la Charte respecte également les dispositions de l’ACI et de l’ECUS. 

6.4.  Les obligations en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi portant sur la réalisation et le maintien d’une organisation représentative.

6.5.  Les obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles. La zone de sélection devrait inclure un nombre raisonnable de personnes parlant les deux langues officielles selon la nature et l’emplacement du poste, le public desservi et les obligations linguistiques de l’organisme.

7. Facteurs à prendre en considération

7.1.  La zone de sélection peut inclure des « fonctionnaires » et des « personnes  employées » dans la fonction publique (se reporter à l’Annexe B pour les définitions).

7.2.  Lorsque l’on établit une zone de sélection, on doit prendre en compte le nombre de postes à pourvoir, leur nature et leur lieu géographique.

7.3.  Il est nécessaire de permettre la mobilité à l’intérieur du Ministère des Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) 
 et de la fonction publique.

7.4.  La zone de sélection peut inclure les personnes employées dans le cadre des programmes d’emploi étudiant approuvés par le Secrétariat du Conseil du Trésor (le Programme fédéral d’expérience de travail étudiant, le Programme des adjoints de recherche, le programme COOP/d’internat). Les étudiants doivent être en mesure de démontrer qu’ils peuvent terminer leur programme d’études en cours en respectant l’échéance indiquée par le gestionnaire dans l’annonce.

7.5. Lorsqu’il n’est pas certain que la zone de sélection assure un bassin raisonnable de candidats, il est possible d’utiliser une zone de sélection extensible. Par exemple :

· Utilisation du critère organisationnel : les fonctionnaires de RHDCC. Si l’on compte un nombre insuffisant de candidats, les personnes employées dans la fonction publique seront prises en considération.

· Utilisation du critère géographique : les personnes employées à RHDCC dans la région de la capitale nationale. Si l’on compte un nombre insuffisant de candidats, les personnes employées à RHDCC travaillant au Canada seront prises en considération.
7.6.  La zone de sélection peut être élargie pour inclure les membres des Forces   canadiennes dans un processus interne annoncé.

· Exemple : Les personnes employées à la fonction publique fédérale dans la région de la capitale nationale ainsi que les membres des Forces canadiennes.

7.7.  Avec la mise en œuvre du « Modèle structurel de gestion du service » au sein de l’initiative Service Canada, il faudrait considérer l’expansion de la zone de sélection au-delà d’une région particulière dans le cas des postes indéterminés de niveau inférieur à EX moins un et EX moins deux.

8. Subdélégation des pouvoirs
L’administrateur général délègue aux représentants subdélégataires le pouvoir de procéder à des processus de nomination pour doter des postes au sein du Ministère, conformément au Tableau des pouvoirs des ressources humaines. 

8.1.  Les gestionnaires subdélégataires détermineront la zone de sélection en fonction de chaque cas conformément aux objectifs et aux exigences des lignes directrices. 

8.2.  Veuillez vous reporter à l’Annexe A pour ce qui est des normes relatives aux zones de sélection applicables aux postes EX, EX moins 1 et EX moins 2. Les gestionnaires peuvent établir la zone de sélection au‑dessous ou au‑dessus des objectifs‑repères.   
8.3.  Les gestionnaires doivent être en mesure de justifier la zone de sélection (à documenter quand elle est en-dessous de la norme). 

9. Surveillance et production de rapports

L’unité de la dotation ministérielle surveillera l’application des lignes directrices en matière de zone de sélection. Une attention toute particulière sera accordée au respect de la zone nationale de sélection dans le cas des processus internes et externes et des processus visant les postes EX, équivalents à EX, et EX moins 1 et moins 2.

Afin d’assurer l’amélioration constante du rendement en matière de renouvellement des ressources, l’applicabilité des présentes lignes directrices fera l’objet d’examens au besoin.
10. Demandes de renseignements

Les gestionnaires qui désirent des éclaircissements au sujet des présentes lignes directrices peuvent communiquer avec leur conseiller en ressources humaines. Les conseillers en ressources humaines doivent s’adresser à l’unité de la dotation ministérielle lorsqu’ils souhaitent obtenir une interprétation de ces lignes directrices.
11. Références

· Loi sur l’emploi dans la fonction publique (art. 34)  
· Règlement sur l’emploi dans la fonction publique

· Lignes directrices de la Commission de la fonction publique en matière de zone de sélection

· Guide de mise en œuvre des lignes directrices en matière de zone de sélection

· Charte canadienne des droits et libertés (art. 6)

· Loi sur l’équité en matière d’emploi (art. 3, 5, 10)
· Loi sur les langues officielles

· Directive du Secrétariat du Conseil du Trésor sur les voyages 

· Directive du Secrétariat du Conseil du Trésor sur la réinstallation

· Politique de télétravail du Secrétariat du Conseil du Trésor 

· Tableau des pouvoirs liés aux ressources humaines de RHDCC
· Série d’orientation de la CFP – Établissement d’une zone de sélection
· Loi sur la gestion des finances publiques (Annexe I, VI et V)
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Annexe A

Normes des zones de sélection des processus de nomination internes annoncés

*Sont visés par le critère organisationnel ministériel toutes les directions générales de RHDCC, l’Initiative Service Canada et le Programme du travail. 
	Groupes professionnels
	Niveaux
	Critères organisationnels
	Critères géographiques

	AS
	7-8
	Interministériel
	National

	
	6
	Ministériel  
	National

	CS
	5
	Interministériel 
	National

	
	4
	Ministériel 
	National

	EN-ENG
	5
	Interministériel 
	National

	EX
	4-5
	Interministériel  / EX-03 et niveaux supérieurs
	National

	
	3
	Interministériel /  Group EX
	National

	
	1-2
	Interministériel  
	National

	ES
	7
	Interministériel 
	National

	
	5-6
	Ministériel 
	National

	FI
	4
	Interministériel 
	National

	
	3
	Ministériel 
	National

	IS
	6
	Interministériel 
	National

	
	5
	Ministériel 
	National

	LS
	5
	Ministériel 
	National

	MD-MOF
	4
	Interministériel 
	National

	
	2-3
	Ministériel
	National

	PE
	6
	Interministériel
	National

	
	5
	Ministériel 
	National

	PG
	6
	Interministériel
	National

	
	5
	Ministériel 
	National

	PM
	6
	Ministériel 
	National

	SI
	6-8
	Interministériel
	National

	
	5
	Ministériel  
	National


Veuillez noter que les postes des groupes ES et SI font actuellement l’objet d’un examen dans le cadre du Projet de modernisation de la classification pour le groupe EC. Les Lignes directrices en matière de zone de sélection seront modifiées en conséquence une fois la mise en œuvre terminée.

Annexe B
Définitions

Le critère organisationnel (organizational criterion) désigne l’organisation ou la partie de l’organisation dans laquelle les candidats doivent occuper un poste pour pouvoir être admissibles à une nomination. 

Le critère géographique (geographic criterion) renvoie au lieu où les candidats doivent résider OU être employés pour être admissibles à une nomination. Une zone de sélection ne doit pas être établie selon des frontières provinciales ou territoriales, puisque ce ne serait pas conforme à l’esprit et à l’intention de la Charte des droits et libertés, de l’Accord sur le commerce intérieur et de l’Entente-cadre sur l’union sociale.

Le critère professionnel (occupational criterion) sert à décrire un domaine professionnel comprenant plusieurs groupes et niveaux professionnels, ou il peut être plus précis et décrire un poste ou un groupe particulier ou encore un programme professionnel dans le cadre duquel le candidat doit être employé pour pouvoir poser sa candidature. 

Le critère d’équité en matière d’emploi (employment equity criterion) permet de limiter l’admissibilité à une nomination aux candidats membres des groupes visés par l’équité en matière d’emploi énoncés dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi.
Le processus de nomination interne (internal appointment process) est un processus de nomination selon lequel seules les personnes employées dans la fonction publique peuvent être prises en considération. 

Le processus de nomination externe (external appointment process) est un processus de nomination selon lequel tous les candidats peuvent être pris en considération, qu’ils soient employés de la fonction publique ou non.

Le processus de nomination annoncé (advertised appointment process) est un processus  suivant lequel les personnes résidant dans la région où a lieu la sélection en sont informées et ont l’occasion de présenter leur candidature et de démontrer qu’elles satisfont aux critères de mérite.

Le processus de nomination non annoncé (non-advertised appointment process) est un processus de nomination qui ne répond pas aux conditions établies pour un processus de nomination annoncé et qui repose sur des critères organisationnels prédéterminés.  (Consulter les directives du Ministère sur les critères relatifs aux processus de nomination non annoncés).

Les fonctionnaires : En vertu de la LEFP, on entend par fonctionnaires les personnes employées par des organismes figurant aux annexes I et IV de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et des organismes distincts dont le nom figure à l’annexe V de la LGFP pour lesquels la CFP a le pouvoir exclusif de procéder à des nominations. Les personnes employées par d’autres organismes figurant à l’annexe V (organismes distincts) peuvent maintenant participer aux processus de nomination internes annoncés ouverts aux « fonctionnaires » de la fonction publique.

Personnes employées dans la fonction publique : Les personnes employées par les organismes figurant aux annexes I, IV et V de la LGFP, les organismes désignés par la gouverneure en conseil et les personnes employées par le Sénat, la Chambre des communes, la Bibliothèque du Parlement, le Bureau du conseiller sénatorial en éthique et le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique.







� Par RHDCC, on entend toutes les directions générales de RHDCC, l’Initiative Service Canada et le Programme du travail.
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